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Lettre datée du 23 juillet 1987, adress6e au Secr/trirr qh6ral par 
le Repr/rentent permanent. de la RBpubllque frlmfque d’Iran augrb 

de 1’0rqaxtion deo Natfono Unie8 

D'ordre de mon gouvtarnmnt, j*rl l~hommut &d VOU~B fUiro tenir, ci-jointr une 
lettre deth bu 21 juin 1967, qui vous est edreer/e par qurtre piîoter itequienr 
pr honniera de guer t8. L8 lettre indiqua clslrewnt qw l’Iraq, l pr86 rooir b 
saintes coprIiw~, utilis6 des arme0 chimiquea contre les forcer ïranienne6, coma 
l’a rsco~~ le comunautb internationale, a uintenant ltfntsntion de dlployet tee 
8rm60 contre la poplotion aivtlr. 

Je WuB rotai0 trio oblig/ de bien vouioir frira distribuer le texte de le 
ptirente lettre corne document de l’A#semblk ghkale, ou titre du point 62 de 
l’ordre du jour provisoire, et du Conreil de dcurit&. 

L’hmbassadeur , 

Reprhentrnt pmnanent, 

t-1 Baid RAJAXE-KHOKASSANI 

l A/42/1§0. 
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ANNEXE 

Lettre datée du 21 juin 1987, adressée au Secrétaire genéral par 
quatre pilotes iraquiens prisonniers de guerre 

Nous tenons à vous exprimer notre reconnaissance pour l’importante mesure 
humanitaire que vous avez prise en demandant que l’utilisation d’armes chimiques 
dans le conflit entre l’Iran et l’Iraq fasse l’objet d’une enquête. Celle-ci a 
apporté la preuve que le régime iraquien a fait un usage massif de telles armes au 
cours de cette guerre qui nous est imposée. Ce fait et la déclaration du Conseil 
de sécurité ont été largement diffusés par les médias ainsi que dans les instances 
internationales. 

Nous, pilotes iraquiens, que le régime impopulaire de l’Iraq a contraints ?I 
maintes reprises, sous la menace, a bombarder les forces iraniennes & l’aide 
d’armes chimiques, tenons à ‘aire savoir par la présente, que le régime iraquien, 
en dbpit d’avettieaementa internationaux implicites et de protestations iraniennes 
répbtées, invoque les prétextes les plus divers pour utiliser les armes chimiques 
6anl) Be 8oucier de8 conséquences. NOULI, pilotes iraquiens, déclarons que le régime 
iraqUitn l lt prit A user de la force et de la terreur et i violer tour les 
protocoles internationaux. Nous rommte convaincus que ri le8 autorité6 
internationalro n’accordent pa8 B ce fait l’attention qu'il mktite, le régime 
friquton fera un umaqr maortf dor OIIEOCI chimique@ centre laa pcpulaticnr civilee 
des grmder vftlen. 

Il faut donc que vouma8m10, ninrl quo d’auttlre rutoritio intetnotionslra et 
juridiqws, mettiez tout en oouvre pour exercer &eo prermiono sur l~fraq, Ler 
piloter Iraquien8 (que noua connafrwns bien) ne veulent pac utiliser leo armez 
chimiqueet &MI 1~1eute1 doivent âtre primer pour mettra fin A la rbprrrsion qui 
~‘eJïtrct au rein de llatdc Iraquienne. 

Par l tllautn, ~OUI, piiotte frrquienr, qui ecmmer Ier hbt8s de le R~publicut 
~&~QUO d’Xran, mmaem ctirpcrir A rencontrer dm hauts fonctlonneirae 
internationaux afin de fournir der rtnaeigntmentr pricis IIUK l’utilisrtion de@ 
arma@ chimique& 

(Signb) COlOnOl Saute1 Yahya Soltiman 
Colonel Zahir Mohamad Said 
CaPitainO AM01 Karln Horwin AbdolZazzagh 
Capitaine Abdol Al Mohamad Pshd 


